
rs ie sor1 bIéeuwsitôý ont noiihle des ôdiñïsdia
res, et fit parven'ir cett ddciiffomm a granrd-oyei. Cè pr
cédé montre éettainîeniei' leur' ptittïdé et léu 'o lonté
d'agir scflon let6riecs dela iouv6l' loi; rù'Lis laisse lié de'ddti-
ler 'ils sont cïipàbles do s'équift dél'offic'e qu'dià véât lar
confier.

Nous avods apiiris qué le-p'ri de fàissage þût- :e émigrrés
dans lés baicaux à yaþéuê de Québéc à Mîiiî'éèl était de 7-6.
Tout cb qu'on Y permet à l'n igië, est de šé tenir ou de se co'-
cher' sur le pont. Tont ce qu'il possède est entièrëméêit absora-
bé, après avoir aclicté un.peu de' giiau' et de pattles loar' sou
passage. Nous ne prétendons pas*blrimer les propriétaires des
bateaux-à-vapeur, d'avoir ut lri' cbinstafi't fuît que le mono.
pole durera; mais cet, état de chOse ct duieiient sehti par les
émfgrés quit sont laissés à Quebec ou dzsnà l voiÈiagé. Oh
pent voir sur le chemin iombre de feninis avec- unt ehnt par
la mainun.autite sûr leur dos ou sur Ieü r s'eii le termoniètrà
étant à 90 0 , au milieu d'un peuplë d'ont ils n'cùteideht pàs là
langne, mais dont même les pluspauvres sont toujours prets à
les assister'saiïs demander de billet ; et pas' nu seul sou pour
s'aider à avoir les n6cessités' de la vie. Les: riches des dent
royaumes qui conseillent àce pativre peuple! d'émigrer et paYr li
de s'exposer à un- tel degré' de misère. ont des cœurs' plus durs
que les rochers, et auraient besoir.de plus4l'une réforme.
- Les excavations pour l'aile nord.ouest" de la chambre d'as-
semblée sont conmnieucés ce matin. Mr. Fortier a entrepris la
mudonnerie et Mr. Casnult' la charpente et la menuiserie. Les
miaériaux seront de pierre dui Carouge piquée. Le! plun'sra:

différent de celui de-la préseùte bâtisse.

EXT1iAIT DU NOUVEAU B:LL'DU COMMETrCDE' cOLON1EG.

. Guill. IV. C. 24.-4ctepour amender un acte de la sixiée
me amiie 'de safet' Majesté, pour régler le commerce des posses»
sions britanniques du dehors. -22 Avril. 1 81.

àÉévocation des droits (6 Geo. IV. C. 114.) sur l'importa-
tion les grains, 4'c. dans les-posicssions britanniques vi Amé-
rune.

Vû que par un acte.passé dans la sixièmeainée du règne'da
sa feue Maiesté, intitulé acte pour régler le commerce des pos-
sessions britanniques du dehors, et par des actes subséquens
faits et j'ssésÉpòur chmuger et' aïéntder le dit acte, ifcst impo-
sé certains droits de douanes sur des articles de production
étrangère importés ou entrés daus les possessions britanniques


